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Si erreur sur la CQC (1) 
sous un délai de 1  mois, 

cachet de la poste faisant 
foi
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CFA = Centre de Formation Agréé (1)   Voir procédure de Création  CQC 2013 CQC = Carte de Qualification Conducteur

Début juillet l'Etablissement peut remettre les CQC en main 
propre aux bénéficiaires contre signature � �

L'Etablissement peut remettre la CQC en main propre au 
bénéficiaire contre signature- reprendre la CQC

- remplir un formulaire 
   défaut qualité
- retourner le tout à 
  Chronoservices

La Délégation Régionale envoie les CQC, en courrier 
recommandé (ou remet en main propre contre signature) 

à son correspondant de l'établissement scolaire

La Délégation Régionale envoie la ou les CQC, en courrier 
recommandé (ou remet en main propre contre signature) à 

son correspondant de l'établissement scolaire

L'établissement regroupe les fiches navettes complétées et 
signées ainsi que les pièces jointes (chaque fiche navette avec 
sa pièce jointe) dans une même enveloppe accompagnées d'un  

document officiel et signé du responsable de l'établissement, 
attestant de la réussite au CAP CLM (dans le cadre de la 

certification intermédiaire) et permettant d'identifier clairement 
les nom et prénom de chaque lauréat.     Attention pas 

d'agrafe

L'établissement s'assure que la fiche navette est renseignée et 
signée, et joint, sans l'agrafer , la photocopie du permis signé 

dans une enveloppe.

L'établissement adresse le tout par voie postale à la Délégation 
pour le 30 mai au plus tard.

L'établissement adresse son courrier par voie postale à la 
Délégation

L'établissement conserve les fiches navettes

POUR LES ELEVES QUI ONT OBTENU LE CAP CLM 
ET QUI ONT 18 ANS 

POUR LES ELEVES QUI ONT OBTENU LE CAP 
CLM ET QUI N'ONT PAS 18 ANS

---   A LA MI-MAI   --- ---    Dès JUILLET   ---

L'établissement fait compléter les fiches navettes  
CAP CLM (obtenu en 2015)  : n° de permis, date, signature et 

prend une photocopie recto verso du permis signé

L'établissement convoque les élèves dès leur majorité afin de 
leur faire compléter leur fiche navette BAC PRO ou CAP 
CLM en cas d'échec au BAC PRO  (n° de permis, date, 

signature) et joint une photocopie recto verso de leur permis 
signé

Dès réception de la demande, la Délégation génère les sessions dans l'application "Chronoservices".

Il faut prévoir deux sessions de fiches navettes par classe de Bac concernée : 
- une session de CAP CLM qui servira pour les CQC délivrées au titre de la Certification Intermédiaires aux 
élèves de BAC PRO majeurs en mai et en possession de leur permis (carte) et aux élèves qui n'obtiendront 
pas leur BAC PRO 
- une session de BAC PRO  pour les mineurs en mai et qui réussiront leur BAC PRO

La Délégation télécharge, édite le nombre de fiches navettes nécessaires (maxi actuel 32) et les enregistre 
en PDF (voir procédure jointe)

ATTENTION !!!! 
Les fiches navettes ne doivent 

pas  être photocopiées 

APRES LES VACANCES DE PRINTEMPS

La Délégation Régionale adresse les fiches navettes, par session, à son contact de 
l'établissement de l'Education Nationale (Chef des Travaux, Proviseur, Directeur, …) par courrier 

ou envoie le fichier par mail.

Création d'une liste des 
contacts Education Nationale 

en charge de la CQC

L'établissement scolaire pré-remplit ou fait pré-remplir les fiches navettes 
par les élèves et colle la photo d'identité

Pas de date et pas de signature

Si erreur sur la fiche, demander 
son double à la délégation (ou 
autre N° non utilisé) ou rééditer 

la même fiche conservée en 
PDF

Liste des Etablissements sous 
convention par Délégation Régionale

La Délégation Régionale demande à chaque établissement scolaire de sa région de lui passer commande 
de demandes de CQC en lui adressant les listes des élèves qui passent l'examen (Nom, prénom, date de 
naissance)

La Délégation contrôle la conformité de chaque fiche navette et de ses pièces jointes 
et appose impérativement le tampon de la Délégation en bas à gauche à côté du code barres

La Délégation adresse les fiches navettes complétées et validées ainsi que leur pièce jointe à "CHRONOSERVICES"

"CHRONOSERVICES" instruit le dossier, produit et expédie les CQC à la Délégation

Synoptique process délivrance CQC par équivalence s ur diplôme pour année scolaire 2015 - 2016

Procédure specifique Bac Pro CTRM ayant validé la c ertification intermédiaire

Version de mars 2016

AVANT LES VACANCES DE PRINTEMPS


